
Direction Départementale
 de la Protection des Populations

 d'Ille-et-Vilaine

Service de la Protection de l’Environnement et la Nature
15 avenue de Cucillé
CS 90 000
35919 Rennes

Rennes, le 31/03/2025

Rapport de l'Inspection des installations classées

Visite d'inspection du 27/03/2025

Contexte et constats

Publié sur  

GAEC DE LA HAUTE MARE

LA MARE
35890 Bourg-des-Comptes

Références : 2025-00975-R
Code AIOT : 0053500392

1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 27/03/2025 dans l'établissement GAEC 
DE  LA  HAUTE  MARE sur  le  site  implanté  au  lieu-dit  « BREHAC »  à  SAINT-SENOUX. Cette 
partie « Contexte  et  constats » est  publiée  sur  le  site  internet  Géorisques  ( 
https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Inspection réalisée dans le cadre d'une plainte pour stockage de fumier non conforme

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• GAEC DE LA HAUTE MARE

• BREHAC à SAINT-SENOUX
• Code AIOT : 0053500392
• Régime : Déclaration
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

Inspection réalisée sur un site annexe d'un élevage exploitant un atelier de vaches laitières sous le 
régime de la déclaration
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Thèmes de l'inspection :
•     Fuite dans le milieu

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de 
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne 
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas 
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à 
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les 
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les 
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la 

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ; 
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'Inspection  des  installations  classées  à 

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une 
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ; 
• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à 

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se 

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des 

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;

•  « Faits  concluant à  une prescription inadaptée ou obsolète » :  dans ce cas,  une analyse 
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de 
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive 
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :
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N° Point de 
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de 
l'Inspection des installations 

classées à l'issue de la présente 
inspection (1)

Proposition 
de délais 

1
Stockage au 

champ

Arrêté Ministériel du 
19/12/2011, article 2 ANNEXE 

11

Mise en demeure, respect de 
prescription 1 mois

2
Règles 

d'implantatio
n

Arrêté Ministériel du 
27/12/2013, article 2.1

Mise en demeure, respect de 
prescription 1 mois

3

Équipement 
de collecte et 
de stockage 
des effluents 

d'élevage

Arrêté Ministériel du 
27/12/2013, article 3.3.1-I

Mise en demeure, respect de 
prescription 1 mois

4
Stockage des 

déchets et 
sous-produits

Arrêté Ministériel du 
27/12/2013, article 7.1

Mise en demeure, respect de 
prescription 1 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Lors de l'inspection, il a été constaté la présence d'un stockage de fumier non conforme (stockage à 
moins de 100 m d'un tiers, quantités supérieures aux besoins de la parcelle et stockage de compost 
non couvert). De plus, sur l'exploitation, il a été constaté que des bidons de produits chimiques 
étaient stockés en plein-air et que le portail de la clôture de la fosse était maintenu par des ficelles.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Stockage au champ
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 19/12/2011, article 2 ANNEXE 11
Thème(s) : Élevage, Stockage des effluents au champ
Prescription contrôlée : 

Ces prescriptions s'appliquent à tout stockage d'effluents d'élevage en zone vulnérable. En zone 
vulnérable, le stockage ou le compostage au champ est autorisé uniquement pour :
- les fumiers compacts non susceptibles d'écoulement ;
- les fumiers de volailles non susceptibles d'écoulement ;
- les fientes de volailles issues d'un séchage permettant d'obtenir de façon fiable et régulière plus 
de 65 % de matière sèche.
Sous réserve de respecter les conditions suivantes, communes à ces trois types d'effluents d'éle-
vage :
- lors de la constitution du dépôt au champ, le fumier doit tenir naturellement en tas, sans pro-
duire d'écoulement latéral de jus ; les mélanges avec des produits différents n'ayant pas ces carac-
téristiques sont interdits ;
- le volume du dépôt est adapté à la fertilisation des îlots culturaux récepteurs dans les conditions 
du III de la présente annexe (1) ;
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- le tas doit être constitué de façon continue pour disposer d'un produit homogène et limiter les 
infiltrations d'eau ;
- le tas ne peut être mis en place sur les zones où l'épandage est interdit ainsi que dans les zones  
inondables et dans les zones d'infiltration préférentielles telles que failles ou bétoires ;
- la durée de stockage ne dépasse pas neuf mois ;
- le tas ne doit pas être présent au champ du 15 novembre au 15 janvier, sauf en cas de dépôt sur 
prairie ou sur un lit d'environ 10 centimètres d'épaisseur de matériau absorbant dont le rapport C/ 
N est supérieur à 25 (comme la paille) ou en cas de couverture du tas ;
- le retour du stockage sur un même emplacement ne peut intervenir avant un délai de trois ans ;
- l'îlot cultural sur lequel le stockage est réalisé, la date de dépôt du tas et la date de reprise pour 
épandage sont indiqués dans le cahier d'enregistrement des pratiques. Les conditions particulières 
ci-dessous doivent également être respectées, sauf pour les dépôts de courtes durées inférieurs à 
dix jours précédant les chantiers d'épandage :
- pour les fumiers compacts non susceptibles d'écoulement, le tas doit être mis en place sur une 
parcelle en prairie ou sur une parcelle portant une culture implantée depuis plus de deux mois ou 
une CIPAN bien développée ou un lit d'environ 10 centimètres d'épaisseur de matériau absorbant 
dont le rapport C/ N est supérieur à 25 (comme la paille) ; il doit être constitué en cordon, en ben-
nant les remorques les unes à la suite des autres et ne doit pas dépasser 2,5 mètres de hauteur ;
- pour les fumiers de volailles non susceptibles d'écoulement, le tas doit être conique et ne doit 
pas dépasser 3 mètres de hauteur ; la couverture du tas de manière à protéger le tas des intempé-
ries et à empêcher tout écoulement latéral de jus est également exigée dans un délai d'un an sui-
vant l'adoption du programme d'actions national modifié ;
- pour les fientes de volailles issues d'un séchage permettant d'obtenir de façon fiable et régulière 
plus de 65 % de matière sèche, le tas doit être couvert par une bâche imperméable à l'eau mais 
perméable aux gaz.
(1) Il s'agit des conditions relatives au respect de l'équilibre de la fertilisation azotée.

Constats : 

Du fumier de bovin et du compost sont stockés sur une prairie.
Les quantités stockées, dans la parcelle, sont supérieures aux besoins de fertilisation de la parcelle.
Le compost n’est pas protégé par une bâche.
Des écoulements de purin sont visibles.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription
Proposition de délais : 1 mois

N° 2 : Règles d'implantation
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 2.1
Thème(s) : Élevage, Implantation – Aménagement
Prescription contrôlée : 

Les bâtiments d'élevage et leurs annexes sont implantés à une distance minimale de :
100 mètres des habitations ou locaux habituellement occupés par des tiers (à l'exception des loge-
ments occupés par des personnels de l'installation, des hébergements et locations dont l'exploi-
tant a la jouissance et des logements occupés par les anciens exploitants), des stades ou des ter-
rains de camping agréés (à l'exception des terrains de camping à la ferme) ainsi que des zones des-
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tinées à l'habitation par des documents d'urbanisme opposables aux tiers ; cette distance est ré-
duite à 50 mètres lorsqu'il s'agit de bâtiments mobiles d'élevage de volailles faisant l'objet d'un 
déplacement d'au moins 100 mètres à chaque bande ; cette distance peut-être réduite à :
a) 50 mètres lorsqu'il s'agit de bâtiments d'élevage de bovins sur litière accumulée ;
b) 25 mètres lorsqu'il s'agit d'une installation située en zone de montagne, définie en application 
de l'article R. 113-14 du code rural et de la pêche maritime ;
c) 15 mètres lorsqu'il s'agit d'équipements de stockage de paille et de fourrage ; toute disposition 
est alors prise pour prévenir le risque d'incendie ;
35 mètres des puits et forages, des sources, des aqueducs en écoulement libre, de toute installa-
tion souterraine ou semi-enterrée utilisée pour le stockage des eaux, que les eaux soient destinées 
à l'alimentation en eau potable ou à l'arrosage des cultures maraîchères, des rivages, des berges 
des cours d'eau ;
200 mètres des lieux de baignade déclarés et des plages, à l'exception des piscines privées ;
500 mètres en amont des zones conchylicoles, sauf dérogation liée à la topographie et à la circula-
tion des eaux ;
50 mètres des berges des cours d'eau alimentant une pisciculture, sur un linéaire d'un kilomètre le 
long de ces cours d'eau en amont d'une pisciculture, à l'exclusion des étangs empoissonnés où 
l'élevage est extensif sans nourrissage ou avec apport de nourriture exceptionnel.

En cas de nécessité et en l'absence de solution technique propre à garantir la commodité du voisi-
nage et la protection des eaux, les distances fixées au 2.1 peuvent être augmentées.

Pour les installations existantes, les dispositions du 2.1 ne s'appliquent qu'aux bâtiments d'élevage 
ou à leurs annexes et parcours pour lesquels le dossier de déclaration a été déposé après le 1er 
janvier 2014 ou pour lesquels le changement notable a été porté à la connaissance du préfet après 
le 1er janvier 2014, sauf si ces bâtiments ou annexes remplacent un bâtiment existant avec une 
emprise au sol ne dépassant pas celle de l'existant augmentée de 10 %.

Constats : 

Le  fumier  est  stocké  à  environ  40 m  de  l'habitation  la  plus  proche,  au  lieu  des  100 m 
réglementaires.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription
Proposition de délais : 1 mois

N° 3 : Équipement de collecte et de stockage des effluents d'élevage
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 3.3.1-I
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : 

Tous les effluents d'élevage sont collectés par un réseau étanche et dirigés vers les équipements 
de stockage ou de traitement des eaux résiduaires ou des effluents d'élevage.

Les équipements de stockage et de traitement des effluents d'élevage sont dimensionnés et ex-
ploités de manière à éviter tout déversement dans le milieu naturel.
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En cas d'épandage sur des terres agricoles, la capacité de stockage, y compris sous les animaux 
dans les bâtiments et, le cas échéant, sur une parcelle d'épandage pour les fumiers, permet de 
stocker la totalité des effluents d'élevage produits pendant quatre mois au minimum.

La capacité de stockage peut être augmentée pour tenir compte notamment des particularités 
climatiques et de la valorisation agronomique.

Lorsque les effluents d'élevage sont rejetés dans le milieu naturel après traitement ou lorsque, 
pour les élevages bovins, la présence des animaux dans les bâtiments est inférieure à quatre mois, 
il en est tenu compte dans le calcul de la capacité de stockage des effluents d'élevage.

Les équipements de stockage à l'air libre des effluents liquides sont signalés et entourés d'une clô-
ture de sécurité et dotés, pour les nouveaux équipements, de dispositifs de contrôle de l'étanchéi-
té. Les équipements de stockage des lisiers et effluents liquides construits après le 7 février 2005 
sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier des charges de l'annexe 2 de l'arrêté du 26 février 
2002 susvisé, ou présentent des caractéristiques permettant de garantir les mêmes résultats.

Les fumiers compacts non susceptibles d'écoulement peuvent être stockés ou compostés sur une 
parcelle d'épandage à l'issue d'un stockage de deux mois sous les animaux ou sur une fumière. Le 
stockage du compost et des fumiers respecte les distances prévues à l'« article 2.1 » et ne peut 
être réalisé sur des sols où l'épandage est interdit. La durée de stockage ne dépasse pas dix mois 
et le retour sur un même emplacement ne peut intervenir avant un délai de trois ans. Le stockage 
sur une parcelle d'épandage des fumiers de volailles non susceptibles d'écoulement peut être ef-
fectué dans les mêmes conditions sans stockage préalable de deux mois sous les animaux.

Lorsqu'un élevage de volailles dispose d'un procédé de séchage permettant d'obtenir de façon 
fiable et régulière des fientes comportant plus de 65 % de matière sèche, le stockage de ces 
fientes, couvertes par une bâche imperméable à l'eau mais perméable aux gaz, peut être effectué 
sur une parcelle d'épandage.

Constats : 

Sur l'exploitation, la fosse à lisier n'est pas signalée par un panneau "Danger fosse". De plus, le por-
tail de la clôture de la fosse est maintenu par des ficelles.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

Vous devez signaler la fosse avec un panneau "Danger fosse" et renforcer la clôture afin de préve-
nir tous risques de chutes.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription
Proposition de délais : 1 mois

N° 4 : Stockage des déchets et sous-produits
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 7.1
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : 
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Les déchets de l'exploitation, et notamment les emballages et les déchets de soins vétérinaires, 
sont stockés dans des conditions ne présentant pas de risques (prévention des envols, des infiltra-
tions dans le sol et des odeurs, etc.) pour les populations avoisinantes humaines et animales et 
l'environnement.

En vue de leur enlèvement, les animaux morts de petite taille (comme les porcelets ou les volailles 
par exemple) sont placés dans des conteneurs étanches et fermés, de manipulation facile par un 
moyen mécanique, disposés sur un emplacement séparé de toute autre activité et réservé à cet 
usage. Dans l'attente de leur enlèvement, quand celui-ci est différé, sauf mortalité exceptionnelle, 
ils sont stockés dans un conteneur fermé et étanche, à température négative destiné à ce seul 
usage et identifié.

Les animaux de grande taille morts sur le site sont stockés avant leur enlèvement par l'équarrisseur 
sur un emplacement facile à nettoyer et à désinfecter, et accessible à l'équarrisseur.

Les bons d'enlèvements d'équarrissage sont tenus à disposition de l'inspection de l'environne-
ment, spécialité installations classées.

Constats : 

Sur l'exploitation, des bidons de produits chimiques et des tôles en fibrociment sont stockés en 
plein air.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

Vous devez stocker les déchets conformément à la réglementation, de façon à éviter tous risques 
de pollution.
Si vous choisissez d'envoyer les déchets en filière de traitement, vous devrez nous transmettre une 
copie des bordereaux d'expédition des déchets.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription
Proposition de délais : 1 mois
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